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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Turquie
Question écrite n° 42678

Texte de la question

M. Jean Roatta attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur le probleme de la reconnaissance
du genocide armenien de 1915 par les Turcs. De nombreux Francais d'origine armenienne souhaiteraient voir le
Gouvernement Francais en faire une reconnaissance officielle. Il souhaiterait connaitre la position de la France a
ce sujet.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'attention du ministre sur le probleme de la reconnaissance du
genocide armenien de 1915 par les Turcs et connaitre la position de la France sur cette question. L'acte de
genocide a ete defini par la Convention pour la prevention et la repression du crime de genocide, signee a Paris
le 9 decembre 1948 et entree en vigueur le 12 janvier 1951. Compte tenu de l'application du principe de non-
retroactivite en matiere penale en droit international, le massacre des Armeniens d'Asie mineure ne releve pas
de cette convention. Peu de pays ont, plus que la France, montre activement leur condamnation des
evenements de 1915. L'importance de la communaute d'origine armenienne accueillie en France apres ces
evenements en temoigne. La France respecte la memoire des victimes. Elle s'est toujours associee a la
commemoration, par les rescapes et leurs descendants, des evenements tragiques de 1915. Elle a appele de
longue date la Turquie a se mettre en regle avec sa propre histoire et a ouvrir ses archives. Elle a rappele qu'il
importait que la responsabilite du regime « jeune turc » dans ces massacres soit reconnue. Cette question doit
etre traitee aujourd'hui sans passion. C'est pourquoi la France, par la recherche des moyens de favoriser
l'ancrage de la Turquie a l'Europe, espere lui faire partager les valeurs de democratie et des droits de l'homme.
Une initiative de notre part ne pourrait que retarder l'evolution du processus enclenche avec l'Union douaniere
entre l'Union europeenne et la Turquie. Il n'est pas non plus de l'interet de l'Armenie, qui sort difficilement d'un
conflit qui a ravive les nationalismes, de les encourager a nouveau. Une initiative de notre part generait la
Republique d'Armenie dans ses efforts pour aboutir a une normalisation discrete de ses relations avec Ankara.
Telle est notre position. Celle-ci est parfaitement comprise par les autorites armeniennes, comme l'ont montre
nos recents contacts politiques avec celles-ci.
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